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À quoi sert la taxe scolaire?
La taxe scolaire sert à payer des dépenses comme 
l’entretien et le fonctionnement des écoles et des centres 
de formation, le transport scolaire, la consommation 
énergétique et les services corporatifs. 

Le Centre de services scolaire répartit équitablement les 
ressources dédiées aux services éducatifs sur l’ensemble 
du territoire, ce qui permet aux écoles et aux centres 
de se concentrer sur leur mission : instruire, socialiser 
et qualifier les élèves.

 Dates d’échéance
 La taxe scolaire couvre la période du 1er juillet 2022
 au 30 juin 2023. Si votre compte de taxe est égal ou  
 supérieur à 300 $, vous pouvez payer en 2 versements.

 Les dates d'échéance sont les suivantes :

 • 1er versement : 11 août 2022
 • 2e versement : 10 novembre 2022

Taux unique de taxation
Le taux de taxe applicable dans l’ensemble du Québec pour
l’année scolaire 2022-2023 est fixé à 0,10240 $ par tranche 
de 100 $ d’évaluation foncière uniformisée.

Comment payer votre compte?
Par votre institution financière
Internet, guichet ou au comptoir.

Par chèque, à l’ordre du Centre de services scolaire des 
Hautes-Rivières en utilisant l’enveloppe-réponse jointe
au compte. Indiquer au verso le numéro de référence 
de 20 chi�res.

À noter qu’il n’est pas possible d’acquitter votre compte 
de taxe scolaire en personne au comptoir d’accueil.

Plus de 19 000 élèves;
35 écoles primaires;
7 écoles secondaires;
1 école à vocation particulière;
1 centre de formation professionnelle;
1 centre de formation des adultes;
Plus de 4 000 employés; 
Un territoire de 1 468 kilomètres carrés couvrant
23 municipalités et 3 MRC;
Des milliers de parents et des centaines de partenaires.

Le Centre de services scolaire
des Hautes-Rivières c’est :

Des questions?
Communiquez avec nous :

www.csdhr.qc.ca
Courriel : taxescolaire@csdhr.qc.ca
Téléphone : 450 359-6411 - option 2
Sans frais : 1 877 359-6411




